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1. M. SUMULONG (Philippines) indique en premier lieu 
qu'en raison de la publication tardive du rapport de Ia CDI 
(A/8410 et Add.1 et 2) Ia delegation des Philippines n'a pas 
ete en mesure de l'etudier de maniere suffisamment 
approfondie et se bornera done a Ia formulation d'observa· 
tions preliminaires. 

2. La delegation philippine estime que le projet d'articles 
sur Ia representation des Etats dans leurs relations avec les 
organisations internationales (voir A/8410, chap. II, 
sect. D) constitue une excellente base pour !'elaboration 
d'une convention ace sujet, convention qui devrait marquer 
le couronnement des travaux de codification du droit 
diplomatique et consulaire. Elle se felicite que le nombre 
initial d'articles ait ete considerablement reduit par la CDI 
et que celle-ci, en outre, ait recouru a Ia technique de Ia 
redaction par reference et fusionne certaines dispositions 
relatives aux missions permanentes et aux missions perma-
nentes d 'observation en depit des differences existant entre 
celles-ci. 

3. L'article 2 a ete considerablement ameliore par !'inser-
tion dans cette disposition d'un paragraphe 4 qui permet 
aux Etats d'appliquer le projet d'articles aux organisations 
internationales qui ne sont pas de caractere universe! ainsi 
qu'aux conferences convoquees par ces organisations ou 
sous leurs auspices. La delegation philippine pense egale-
ment que les articles 3 et 4 introduisent une certaine 
souplesse dans le regime commun pose par !'ensemble du 
projet d'articles dans la mesure oil ces deux dispositions 
sauvegardent les regles particulieres appliquees par certaines 
organisations internationales et reglent les rapports entre le 
projet d'articles et d'autres accords internationaux. 

4. Pour ce qui est des dispositions relatives aux facilites, 
privileges et immunites, la delegation philippine est d'avis 
que c'est a juste titre que la CDI a applique Ia theorie de 
l'exterritorialite aux locaux occupes par la mission ou la 
delegation, Ia theorie "du caractere representatif" aux 
privileges et immunites du representant permanent lorsqu'il 
agit en qualite de representant de l'Etat d'envoi et Ia theorie 
de la "necessite fonctionnelle" aux privileges et immunites 
des membres de delegations a des organes et a des 
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conferences. Rappelant l'idee - exprimee par sa delegation 
lors de la vingt-cinquieme session (1192eme seance) - selon 
laquelle il convient de ne pas octroyer aux missions 
permanentes et aux missions d'observation des privileges et 
immunites identiques etant donne que leurs fonctions ne 
sont pas les memes, M. Sumulong se demande si les 
dispositions pertinentes du projet d'articles actuel ne 
placent pas a cet egard sur un pied d 'egalite les membres des 
deux categories de mission. 

5. II se felicite, en revanche, du libelle de !'article 79, dont 
le paragraphe 1 enonce le principe selon lequelles droits et 
les obligations de l'Etat hate et de l'Etat d'envoi ne sont 
affectes ni par la non-reconnaissance par l'un de ces Etats 
de !'autre Etat ou de son gouvernement ni par !'inexistence 
ou la rupture de relations diplomatiques ou consulaires 
entre eux; de plus, le paragraphe 2 de cette disposition 
reflete' a juste titre, le droit et la pratique en vigueur en 
posant que l'etablissement ou le maintien d'une mission, 
!'envoi ou la presence d'une delegation ou tout acte 
d'application des dispositions du projet d'articles 
n'impliquent pas, par eux-memes, reconnaissance par l'Etat 
d'envoi de l'Etat hate ou de son gouvemement ni par l'Etljt 
hate de l'Etat d'envoi ou de son gouvernement. 

6. La delegation philippine approuve egalement Ia proce-
dure de reglement des differends prevue a !'article 82 et se 
felicite notamment du paragraphe 5 de cette disposition qui 
permet a Ia commission de conciliation de demander, s:i elle 
y est autorisee conformement a la Charte des Nations 
Unies, un avis consultatif ala Cour internationale de Justice 
touchant l'interpretation ou !'application des dispositions 
du projet d'articles; cette disposition elargit la liste tres 
limitee d'organes habilites, en vertu de !'Article 96 de Ia 
Charte, a demander a la Cour des avis consultatifs et ne 
peut que contribuer a donner a celle-ci un role plus actif 
dans les relations internationales. 

7. Quant a la recommandation de la CDI (voir A/8410, 
par. 57) tendant a ce que 1' Assemblee generale convoque 
une conference internationale de plenipotentiaires chargee 
d'examiner le projet d'articles, la delegation philippine 
estime que, compte tenu de la situation financiere extreme-
ment difficile de !'Organisation et des frais qu'une telle 
conference entrafnerait pour les gouvemements partici-
pants, il serait preferable de confier cette tache a la Sixieme 
Commission qui, d'ailleurs, possecte deja une experience 
considerable en la matiere. 

8. La delegation philippine regrette, d'autre part, que Ia 
CDI n'ait pas pu examiner les questions de Ia responsabilite 
des Etats, de la succession d'Etats et de Ia clause de la 
nation la plus favorisee, ces trois questions revetant une 
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importance fondamentale pour les jeunes Etats et les pays 
en voie de developpement. Elle espere done que Ia CDI, une 
fois acheve le projet d'articles sur Ia representation des 
Etats dans leurs relations avec les organisations interna-
tionales, pourra consacrer a ces questions toute !'attention 
qu'elles meritent. Elle se felicite, en revanche, qu'un 
rapporteur special ait ete nomme pour etudier Ia question 
des traites conclus entre Etats et organisations interna-
tionales ou entre deux ou plusieurs organisations inter·-
nationales. Soulignant que nombre d'evenements recents 
ont mis en relief !'importance et Ia gravite du probleme de 
la protection et de l'inviolabilite des agents diplomatiques 
et autres personnes pouvant pretendre a une protection 
speciale en vertu du droit international, M. Sumulong 
declare que sa delegation est disposee a appuyer toute 
proposition tendant a ce que l'Assemblee generale invite Ia 
CDI a preparer, lors de sa vingt··quatrieme session, en 1972, 
un projet d'articles sur cette question. 

9 _ M_ Sumulong souligne l'utilite de l'"Examen 
d'ensemble du droit international" 1 et appuie les trois 
decisions prises par la CDI (ibid., par. 128) en ce qui 
concerne son programme de travail a long terme, notam-
ment celle par laquelle elle a demande au Secretariat 
d'assurer une diffusion et une distribution aussi larges que 
possible de !'etude precitee en Ia faisant paraftre comme 
publication distincte outre son impression dans l'Annuaire 
de Ia Commission du droit international de 1971. 

10. M_ HAMBRO (Norvege) souligne qu'en raison de la 
parution tardive du rapport de Ia CDI les gouvernements 
n'ont pas eu le temps d'examiner avec tout le soin 
necessaire le projet d'articles sur Ia representation des Etats 
dans leurs relations avec les organisations internationales. 
La delegation norvegienne se bornera, en consequence, a ne 
formuler sur ce sujet que des observations preliminaires et 
se reserve le droit de revenir ulterieurement sur cette 
question. 

11. Le role croissant de la diplomatie multilaterale dans Ia 
vie des Etats, les transformations nombreuses que subissent 
les relations internationales sous l'effet de !'evolution 
scientifique et technique ainsi que les responsabilites de 
plus en plus larges qu'assument les organisations nationales 
intergouvernementales dans la communaute internationale 
expliquent !'importance fondamentale du projet d'articles 
etabli par la CD I. 

12. En ce qui concerne les bases de ce texte, la delegation 
norvegienne estime que c'est en fonction de Ia theorie de Ia 
"necessite fonctionnelle" que l'on doit determiner Ia portee 
des privileges et immunites a accorder aux missions d 'Etats 
aupres d'organisations internationales. Elle estime, a cet 
egard, qu'il serait peut-etre judicieux, en arretant le texte 
definitif, de souligner plut6t Ia notion de protection et de 
facilites que celle d'immunites et de privileges, qui paraft 
aujourd'hui quelque peu depassee. 

13. Tout en jugeant pertinentes les observations que le 
representant des Philippines a formulees au sujet des 
incidences financieres qu'aurait Ia convocation d'une confe-

1 A/CNA/245. 

renee internationale de plenipotentiaires chargee d'exami-
ner le projet d'articles de Ia CDI et de conclure une 
convention sur cette base, Ia delegation norv1!gienne 
approuve neanmoins Ia recommandation de Ia CDI 1endant 
a ce qu'une telle conference soit convoquee a cette fin par 
l'Assemblee generale. 

14_ M. Hambro souligne Ia valeur du document intitule 
"Examen d'ensemble du droit international", qui devrait 
aider considerablement la CDI dans !'elaboration d'un 
programme de travail correspondant aux besoins veritables 
de Ia communaute internationale, et indique que son 
gouvernement, qui attache une grande importance au 
Seminaire de droit international de Geneve, offrira, eomme 
les annees precedentes, une bourse d'une valeur de 1 500 
dollars a un participant au pro chain seminaire-

15. Mme SLAMOVA (Tchecoslovaquie) estime que Ia 
CDI a agi avec sagesse en consacrant, au cours de sa 
vingt-troisieme session, Ia majeure partie de ses efforts a la 
mise au point definitive du projet d 'articles sur Ia represen-
tation des Etats dans leurs relations avec les organisations 
internationales. 

16. La delegation tchecoslovaque se felicite que Ia CDI 
n'ait pas etabli de distinctions trop nettes entre les missions 
permanentes et les missions d'observation et, notamment, 
ait regie parallelement Ia question des privileges et immuni-
tes a octroyer aux membres de ces deux categories de 
mission. Elle estime cependant qu'il eut ete preferable de 
souligner expressement dans le projet d'articles que les 
problemes souleves par les deux types de mission devaient 
etre envisages dans Ia meme optique. 

17. En ce qui concerne les dispositions du projet, Mme 
Slamova fait observer, en premier lieu, que le paragraphe 2 
de !'article 5 lui paraft excessivement restrictif et pourrait 
permettre aux Etats membres d'une organisation interna-
tionale d'empecher les Etats non membres de tirer parti de 
la possibilite d 'etablir, en vertu du droit que leur confere 
cette disposition, une mission permanente d 'observation 
aupres de ladite organisation; il eut ete preferable, selon 
elle, de consacrer le principe selon lequel tout Etat non 
membre d'une organisation internationale peut etablir une 
mission permanente d'observation aupres de celle-ci,lorsque 
les Etats qui en sont membres ont eux-mernes le droit d'y 
avoir une mission permanente. De meme, les privil,~ges et 
immunites conferes aux deux categories de missions de-
vraient etre les memes; or, le paragraphe 2 de l'article 19 ne 
confere pas au chef d'une mission permanente d'observa-
tion le droit de placer le drapeau et l'embleme de l'Etat 
d'envoi sur sa residence et sur ses moyens de transport. Au 
demeurant, la distinction etablie a l'article 20 est egalement 
injustifiee dans Ia mesure ou l'Etat hate n'es1 tenu 
d'accorder a Ia mission permanente d'observation que les 
"facilites requises" pour l'accomplissement de ses fonctions 
et non "toutes facilites" comme dans le cas de Ia mission 
permanente; selon la delegation tchecoslovaque, le traite-
ment accorde aux deux types de missions devrait ici encore 
etre identique. 

18. Le paragraphe 1 de !'article 23 n'est pas identique au 
paragraphe 1 de !'article 22 de Ia Convention de Vienne sur 
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les relations diplomatiques2 et la delegation tchecoslovaque 
se demande pourquoi Ia protection accordee aux represen-
tants permanents aupres d'organisations internationales est 
inferieure a celle accordee aux representants permanents 
aupres de gouvernements. Elle se felicite, en revanche, de 
!'article 80, parfaitement conforme au principe de l'egalite 
souveraine des Etats. 

19. En ce qui concerne les dispositions relatives aux 
delegations a des organes et a des conferences, mentionnees 
dans Ia troisieme partie du projet d'articles, et aux 
delegations d'observation a des organes et a des confe-
rences, mentionnees dans l'annexe au projet d'articles, Ia 
delegation tchecoslovaque estime egalement qu'elles de-
vraient etre aussi proches que possible des dispositions 
relatives aux missions permanentes et aux missions perma-
nentes d'observation. 

20. Mme Slamova indique qu'il conviendrait de confier a 
Ia Sixieme Commission le soin d'elaborer une convention 
fondee sur le projet d'articles de Ia CDI; ce texte pourrait 
etre ensuite soumis pour adoption a l'Assemblee generale et 
ouvert a Ia signature a tous les Etats sans discrimination. 
Pour ce qui est des travaux a long terme de Ia CDI, il 
faudrait, selon elle, donner priorite aux questions de Ia 
succession d'Etats, de Ia responsabilite des Etats et de Ia 
clause de Ia nation Ia plus favorisee. 

21. M. GONZALEZ LAPEYRE (Uruguay), se referant a 
Ia section D du chapitre V du rapport de Ia CDI concernant 
le probleme de Ia protection et de l'inviolabilite des agents 
diplomatiques et autres personnes pouvant pretendre a une 
protection speciale en vertu du droit international, note que 
Ia CDI n'a pas pu examiner cette question a sa vingt-
troisieme session mais a decide (ibid., par. 134) que, si 
l'Assemblee generale le lui demandait, elle preparerait a sa 
session de 1972 une serie d'articles sur cet important sujet. 
A cet egard, Ia delegation uruguayenne partage entierement 
!'avis de Ia delegation danoise qui, a Ia !258eme seance, a 
souligne le caractere urgent de cette question et a indique 
qu'elle aimerait que l'Assemblee generale soit priee d'inviter 
Ia CDI a preparer un projet de regles en Ia matiere. C'est 
dans cett(~ optique que la delegation uruguayenne a prepare 
un projet de convention qui pourrait servir de document de 
travail a Ia CDI3 . 

22. La position de Ia delegation uruguayenne est motivee 
par les considerations suivantes. Tout d'abord, lors du 
discours que le Ministre des affaires etrangeres de !'Uruguay 
a prononce devant l'Assemblee generale a Ia session en 
COUTS ( 1941 erne seance pJeniere ), il a sou!igne ['importance 
de Ia resolution 2645 (XXV) de 1' Assemblee generate 
condamnant le detournement d'aeronefs et !'ingerence dans 
les liaisons aeriennes civiles et a Ia suite de laquelle Ia 
Conference diplomatique reunie a La Haye en decembre 
1970 a adopte Ia Convention pour Ia repression de Ia 
capture illicite d 'aeronefs, qui peut constituer un instru-

2 Voir Conference des Nations Unies sur les relations et immu-
nites diplomatiques, 1961, Documents officiels, vol. II (publication 
des Nations Unies, numero de vente : 62.X.l), document 
A/CONF.20/13, p. 91. 

3 Distribue ulterieurement sous la cote A/C.6/L.822. 

ment efficace de cooperation internationale dans Ia preven-
tion et Ia repression de ces actes illicites. Le Ministre a 
regrette, a cette occasion, que d'autres formes de crimina-
lite n'aient pas ete traitees avec Ia meme efficacite, et il s'est 
refere en particulier aux actes de terrorisme et aux crimes 
commis a l'encontre des agents diplomatiques et consu!aires 
et aut res fonctionnaires internationaux. Alors que I' Assem-
blee generate de l'OEA a adopte, le 2 fevrier 1971, un 
accord de cooperation internationale en Ia matiere, !'Orga-
nisation des Nations Unies ne semblait pas faire preuve du 
me me interet sur ce sujet. 

23. II faut ensuite remarquer que, si ce type particulier de 
crimes internationaux a existe de tout temps, des fonmes 
nouvelles d'agression contre les agents diplornatiques et 
consulaires servant d'instrument de lutte subversive sont 
apparues recemment. C'est ainsi que l'enlevement de 
diplomates a ete utilise a des fins de chantage ou pour faire 
pression sur l'Etat hote ou sur certains groupes econo-
miques de cet Etat. 

24. M. Gonzalez Lapeyre, pour souligner Ia gravite du 
probleme, rappelle Ia multitude d'enlevements d'agents 
diplomatiques qui ont ete commis dans ce but ces dernieres 
annees : Ia personnalite enlevee, dans certains cas, a et(~ en 
definitive assassinee; dans d'autres, elle a ete finalement 
reHichee, mais souvent Ia liberation n'a ete effective que 
lorsque le gouvernement de l'Etat hote a accede aux 
exigences des auteurs de l'enlevement, en liberant le plus 
souvent des prisonniers politiques. 

25. Le Gouvemement uruguayen, pour sa part, a toujours 
observe les normes internationales qui accordent a des 
personnes determinees un statut de protection speciale et, 
en particulier, !'article 29 de Ia Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques4 et !'article 40 de Ia Convention 
de Vienne sur les relations consulaires5 , ainsi que les 
dispositions pertinentes des accords relatifs aux privileges et 
immunites des organisations internationales. Le Gouverne-
ment umguayen considere cependant que, du point de vue 
tout d'abord de !'interpretation de ces textes, le devoir de 
protection speciale de l'Etat hote ne constitue pas une 
obligation illimitee; Ia doctrine Ia plus repandue du droit 
diplomatique admet d'ailleurs en Ia matiere !'existence de 
certaines limites qu'impose, en particulier, le principe de Ia 
separation des pouvoirs. Aucun systeme juridique ne peut 
accepter en effet de se plier, en raison du devoir de 
protection Speciale, a toutes les exigences que peuvent 
reclamer des terroristes en echange de leurs otages. 

26. Du point de vue de !'interet des fonctions au titre 
desquelles on accorde l'inviolabilite diplomatique et le 
devoir de protection speciale, il est evident que l'on doit 
rejeter le principe d'une quelconque negociation avec des 
terroristes responsables d'enlevement. Le seul fait d'acceder 
a leurs demandes ne peut qu'encourager de tels actes qui 
finiraient par se multiplier et transformer les personnes que 
!'on veut proteger en monnaie d'echange. 

4 Voir note 2. 
5 Voir Conference des Nations Unies sur les relations consulaires, 

1963, Documents officiels, vol. II (publication des Nations Unies, 
numero de vente: 64.X.l), document A/CONF.25/12, p. 179. 
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27. La position adoptee par le Gouvernement uruguayen 
est partagee par d'importants organes d'expression de 
!'opinion publique mondiale et M. Gonzalez Lapeyre cite 
des editoriaux du Times de Londres et du Daily Telegraph 
de Londres egalement, tous deux du 11 aout 1970, 
declarant notamment que Ia seule solution a adopter dans le 
cas des enlevements politiques est un refus concerte de tous 
les gouvernements de ceder au chantage. 

28. La delegation uruguayenne respecte, cependant, Ia 
decision des gouvernements d'autres Etats qui ont adopte 
une ligne de cond uite differente en Ia matiere, compte tenu 
des hautes preoccupations humaines qui les ont inspires et 
du principe de Ia juridiction interne de chaque Etat. C'est 
pourquoi le projet de convention qu'a elabore Ia delegation 
uruguayenne reconnaft expressement ce dernier principe, 
en suivant, d 'autre part, avec de lege res variantes, les 
grandes !ignes de Ia Convention adoptee par 1' Assemblee 
generale de l'OEA le 2 fevrier 1971. 

29. M. CAMINOS (Argentine) rappelle que Ia CDI s'est 
consacree essentiellement, au cours de sa derniere session, a 
!'elaboration du projet d'articles sur Ia representation des 
Etats dans leurs relations avec les organisations interna-
tionales. Le Gouvernement argentin se propose de donner 
son avis ulterieurement lorsqu'il aura etudie le projet en 
detail. Le projet d'articles et son annexe constituent un 
premier grand pas vers Ia codification de normesjuridiques 
internationales, dont Ia plupart sont actuellement reglees 
par des conventions speciales. La diplomatie multilaterale, 
en effet, est un domaine relativement nouveau, et le projet 
de Ia CDI a du refleter soigneusement les differences entre 
Ia nouvelle pratique proposee et Ia diplomatie bilaterale 
traditionnelle. 

30. La CDI a du harmoniser son projet, tant en ce qui 
concerne Ia terminologie que le contenu des normes, avec 
les dispositions des Conventions de Vienne sur les relations 
diplomatiques et sur les relations consulaires, Ia Convention 
sur les missions speciales figurant dans l'annexe a Ia 
resolution 2530 (XXIV) de l'Assemblee generale, qui 
relevent toutes du domaine de Ia diplomatie bilaterale, et Ia 
Convention de Vienne sur le droit des traites, de 1969. Ce 
travail de coordination devient de plus en plus difficile a 
mesure qu'avance le processus de codification et de 
developpement progressif du droit international sous les 
auspices de !'Organisation des Nations Unies. 

31. La delegation argentine approuve !'initiative de Ia CDI 
de donner des titres aux parties, aux sections et aux articles 
de ce projet. 

32. En matiere de differends, !'article 81 concerne les 
consultations entre l'Etat d'envoi, l'Etat hote et !'organi-
sation tandis que !'article 82, qui a un caractere suppletif, 
etablit une procedure de conciliation en vue de resoudre les 
differends s'il n'a pas ete possible de le faire a Ia suite de 
telles consultations. Dans le cadre de ce dernier article, Ia 
delegation argentine estime qu'il sera necessaire d'examiner 
tres attentivement les pouvoirs attribues a !'organisation et 
au "plus haut fonctionnaire de !'organisation" ainsi qu'a Ia 
commission de conciliation elle-meme surtout, et Ia possi-
bilite enfin, pour cette dernihe, de demander un avis 
consultatif a Ia Cour internationale de Justice. 

33. En ce qui concerne Ia recommandation de Ia CDI 
tendant a ce que l'Assemblee generale convoque une 
conference internationale chargee d'examiner le projet 
d'articles de Ia CDI et de conclure une convention s,ur cette 
matiere, Ia deh!gation argentine approuve en principe cette 
recommandation et elle estime que les raisons exposees a 
cet egard par Ia delegation fran~aise a Ia 1258eme seance 
sont tres pertinentes. La delegation argentine n'a pas 
adopte, cependant, de position rigide ace sujet et elle reste 
ouverte aux suggestions qui pourraient etre avancees par 
d'autres delegations. 

34. Le chapitre III du rapport est consacre a l'etat 
d'avancement des travaux sur les sujets actuellement a 
!'etude, mais que Ia CDI n'a pu examiner, faute de temps, 
au cours de sa derniere session. On peut noter, cependant, 
que les rapporteurs speciaux sur Ia succession d 'Etats en 
matiere de traites et dans les matieres autres que les traites, 
ainsi que sur Ia responsabilite des Etats, ont presente de 
nouveaux rapports qui permettront a Ia CDI de poursuivre 
l'examen de ces questions. D'autre part, sur Ia suggestion du 
Rapporteur special sur Ia question de Ia clause del;:;, nation 
Ia plus favorisee, Ia CDI a demande au Secretarial (ibid., 
par. 113) d'etablir un sommaire de Ia jurisprudence des 
tribunaux nationaux a ce sujet, ce qui constituera un 
document utile pour les travaux ulterieurs sur une question 
qui prend chaque jour plus d'importance dans le developpe-
ment des relations economiques internationales. 

35. La delegation argentine !iCcorde une importance 
particuliere a Ia question du developpement progressif et de 
Ia codification des regles de droit international relatives aux 
voies d'eau internationales. Ainsi que le signale le para-
graphe 285 du document de travail prepare par le Seeretaire 
general et intitule "Examen d'ensemble du droit interna-
tional", non seulement les Etats ont frequemment adopte 
des regles et des accords regissant ]'utilisation des fleuves 
traversant ou separant leurs territoires respectifs mais aussi 
les nombreuses commissions internationales creees par 
traite pour les differents fleuves ont contribue au develop-
pement du droit dans ce domaine. Neanmoins le droit 
general relatif a !'utilisation des voies d'eau internaticnales a 
continue a etre en grande partie un droit coutumier. 
Comme l'Assemblee generale a, par sa resolution 2669 
(XXV) demancte au Secretaire general de poursuivre !'etude 
entreprise aux termes de Ia resolution 1401 (XIV) en vue de 
preparer un rapport supplementaire sur les problemes 
juridiques que posent !'exploitation et !'utilisation des voies 
d'eau internationales, Ia delegation argentine ne doute pas 
que, une fois ce document pret, Ia CDI entreprend.ra son 
oeuvre de developpement progressif et de codification en Ia 
matiere. 

36. La delegation argentine felicite le Secretaire general 
pour !'elaboration de l"'Examen d'ensemble du droit 
international", qui do it servir de base a Ia CDI pour 
l'examen de son programme de travail a long terrl1e. Le 
document cite depasse ce but et revet une tres grande valeur 
pour les etudes de droit international dans le monde entier. 

37. La delegation argentine se felicite du fait que Ia CDI 
continue sa cooperation avec d'autres organismes juridiques 
et tout d 'abord avec le Co mite juridique interamericain qui 
est devenu, apres !'entree en vigueur du Protocole de 
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refonne de Ia Charte de !'Organisation des Etats americains, 
signe a Buenos Aires le 27 fevrier 1967, un des organes 
principaux de cette organisation regionale; Ia cooperation 
de Ia CDI avec le Comite juridique consultatif africano-
asiatique et le Comite europeen de cooperation juridique 
presente egalement un tres grand interet. 

38. La delegation argentine souhaite exprimer de nouveau 
son appui au Seminaire de droit international et se felicite 
qu'a Ia derniere session du Seminaire l'espagnol ait ete 
employe comme langue de travail pour Ia premiere fois. 

39. La delegation argentine se felicite egalement que Ia 
CDI ait decide (ibid., par. 166) d'etablir une conference 
annuelle en hommage a Ia memoire de l'illustre juriste 
bresilien Gilberto Amado. 

40. M. BENNETT (Etats-Unis d'Amerique) souligne 1a 
qualite du document redige par le Secretaire general sous le 
titre "Examen d'ensemble du droit international", 
approuve le programme de travail que s'est fixe Ia CDI et 
exprime le souhait que cette derniere soit priee, comme elle 
le suggere elle-meme aux paragraphes 133 et 134 de son 
rapport, d'etablir un projet d'articles sur les crimes commis 
a l'encontre de diplomates et d'autres personnes pouvant 
pretendre a une protection speciale en vertu du droit 
international, projet d'articles qui pourrait aussi prevoir 
l'etablissement d'une cooperation internationale en vue 
d'assurer 1a traduction en justice des auteurs de crimes 
graves a l'encontre des personnes pouvant pretendre a cette 
protection speciale. 

41. M. Bennett approuve Ia recommandation de Ia CDI 
touchant Ia convocation d'une conference internationale de 
plenipotentiaires chargee d 'examiner le projet d'articles sur 
Ia representation des Etats dans leurs relations avec les 
organisations internationales et de conclure une convention 
sur cette matiere. II suggere que cette conference se reunisse 
en 1974 et qu'elle ait lieu au Siege de !'Organisation des 
Nations Unies sauf si des arrangements peuvent etre pris 
pour qu'elle se tienne ailleurs sans que cela entrafne des 
depenses supplementaires. M. Bennett ajoute que, si entre-
temps !'elaboration de la convention envisagee sur la 
protection des diplomates progresse de fa<;on satisfaisante, 
la conference internationale pourrait examiner les deux 
conventions en meme temps. 

42. Quant au fond du projet d'articles sur la representa-
tion des Etats, Ia delegation des Etats-Unis se felicite des 
ameliorations apportees au texte depuis l'annee precedente, 
et notamment de !'addition de !'article 82, tout en 
regrettant que cette disposition ne prevoie pas une proce-
dure obligatoire de reglement des differends par Ia Cour 
internationale de Justice, comme c'est le cas dans Ia 
Convention sur les privileges et immunites des Nations 
Unies. 

43. Aux yeux des Etats-Unis, Ia protection des pays h6tes 
contre les abus auxquels pourraient donner lieu les privi-
leges et immunites est d'une importance essentielle. Le 
paragraphe 2 de !'article 75 prevoit bien que, en cas 
d 'infraction grave et manifeste a Ia legislation pen ale de 
l'Etat h6te par une personne beneficiant de l'imrnunite de 
juridiction, l'Etat d'envoi est tenu de prendre certaines 

mesures. Mais, si un differend s'eleve sur Ia nature de 
!'infraction en question, I'Etat h6te n'a pas d'autre recours 
que les procedures de consultation et de conciliation 
prevues aux articles 81 et 82, lesquelles risquent d'etre trop 
lentes pour assurer sa protection. Aussi conviendrait-il 
d'ajouter au projet d'articles une disposition permettant a 
l'Etat h6te d'exiger le depart de toute personne coupabl~ 
d'avoir abuse de ses privileges, en assortissant cette disposi-
tion de toutes les garanties necessaires. II existe a cet egard 
un precedent dans le paragraphe b de Ia section 13 de 
I' Accord de siege conclu entre l'ONU et les Etats-Unis6 et 
dans le paragraphe 1 de Ia section 25 de Ia Convention sur 
les privileges et immunites des institutions specialisees 7 

• Ces 
dispositions ne se limitent pas aux "infractions graves et 
manifestes a Ia legislation pen ale de l'Etat hote ", comme il 
est indique au paragraphe 2 de !'article 75 propose, mais 
visent toute personne ayant abuse de ses privileges de 
residence. II est vrai que le paragraphe 1 de !'article 75 
stipule que les personnes beneficiant des privileges et 
immunites prevus par le projet d'articles "ont le devoir de 
respecter les lois et reglements de l'Etat hate". Mais cette 
stipulation n'est pas repetee au paragraphe 2, lequel 
comporte en outre, dans sa derniere phrase, une exception 
qui risque de preter a bien des interpretations. 

44. Le Gouvernement des Etats-Unis s'inquiete egalement 
de l'etendue des privileges et immunites accordes aux 
missions d'observation. Bien que le paragraphe 2 de 
!'article 5 ne change rien a Ia pratique existante en matiere 
d'etablissement de missions permanentes d'observation, le 
projet d'articles accorde a ces dernieres des privileges et 
immunites pratiquement analogues a ceux qui sont re-
connus aux missions permanentes, sans tenir compte des 
differences entre les fonctions remplies par les unes et par 
les autres. Les missions d'observation ne devraient jouir que 
des seuls privileges et immunites necessaires a l'exercice de 
leurs fonctions. La delegation des Etats-Unis est hostile a 
toute confusion entre le statut de representant et le statut 
d'observateur, et notamment a !'utilisation du mot "repre-
sentation" dans l'alinea a de !'article 7. 

45. Le Gouvemement des Etats-Unis fonnule egalement 
des reserves quant a !'extension des privileges et immunites 
aux membres du personnel administratif et technique de Ia 
mission et aux membres de leur famille prevue au para-
graphe 2 de !'article 36. La jouissance de Ia totalite des 
privileges et immunites diplomatiques serait dans ce cas 
abusive, car elle n'est pas necessaire au bon fonctionnement 
de Ia mission. De me me, !'article 26 prevoit que l'Etat h6te 
doit assurer Ia liberte de deplacement et de circulation sur 
son territoire a tous les membres de Ia mission et aux 
membres de leur famille. La delegation des Etats--Unis 
prefererait que cet article, repetant le libel!e de !'article 57, 
dispose que l'Etat h6te assure Ia liberte de deplacement et 
de circulation sur son territoire dans Ia mesure necessaire a 
l'accomplissement des taches de Ia personne consideree. Les 
Etats-Unis, favorables au principe de Ia plus grande liberte 
de mouvement possible, constatent cependant qu'il est deja 
arrive que !'on abuse de cette liberte, notamment a des fins 
d'espionnage. Les articles 9, 42 et 76 posent un probleme 

6 Voir resolution 169 (II) de l'Assemblee generate. 
7 Voir resolution 179 (II) del' Assemblee generate. 
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analogue. On a deja vu les membres de missions diploma-
tiques accuses d'espionnage quitter le pays oil ils exen;:aient 
leurs fonctions apres avoir ete declares personae non gratae, 
pour y etre detaches de nouveau en qualite de membres de 
Ia mission permanente de leur pays aupres d'une organisa-
tion internationale. Aucun Etat ne saurait tolerer ce genre 
de manreuvre; si les Etats-Unis sont favorables a Ia liberte 
des Etats de choisir les membres de leurs missions perma-
nentes ou de leurs delegations, cette liberte doit, comme 
toutes les libertes, avoir des limites. 

46. La delegation des Etats-Unis a egalement des critiques 
a apporter sur divers points d'importance secondaire du 
projet d'articles. Elle estime par exemple que la disposition 
de !'article 54 concernant l'inviolabilite des locaux de la 
mission ne devrait pas s'appliquer aux chambres d'h6tel, 
malgre les arguments avances dans ce sens au paragraphe 4 
du commentaire. Elle n'est pas davantage convaincue par les 
arguments du paragraphe 2 du commentaire a !'article 64, 
aux termes duquel les membres de Ia delegation sont 
exempts des impots sur les ventes. 

47. M. Bennett fait valoir que les dispositions des articles 
31 et 62 visant la renonciation a l'immunite sont en retrait 
par rapport a !'article 34 de l'avant-projet8 ' qui faisait 
obligation a l'Etat d 'envoi de renoncer a l'immunite de ses 
ressortissants dans certains cas, ainsi que cela etait deja 
prevu a Ia section 14 de Ia Convention sur les privileges et 
immunites des Nations Unies9 . II serait insuffisant de 
remplacer !'article 34 de l'avant-projet par le paragraphe 5 
de l'actuel article 31, car cette derniere disposition ne 
prevoit aucune condition expresse de renonciation. 

48. Quant au projet d'articles sur les delegations d'obser-
vation a des organes et a des conferences (voir A/8410, 
chap. II, sect. D, annexe), Ia delegation des Etats-Unis, sans 
etre convaincue de sa necessite, se reserve de l'etudier plus a 
loisir. D'ores et deja, cependant, elle tient a indiquer qu'un 
grand nombre des observations qu'elle a formulees sur le 
projet d'articles sur Ia representation des Etats s'appliquent 
egalement au projet d'articles sur les delegations d'observa-
tion. 

49. M. FRANCIS (Jamai·que) s'abstiendra pour le 
moment de faire des observations sur le projet d'articles sur 
Ia representation des Etats dans leurs relations avec les 
organisations internationales, puisque ce projet doit etre 
ulterieurement examine soit au sein de la Sixieme Commis-
sion, soit en dehors d'elle. 

50. La delegation jamalquaine estime qu'il faut examiner 
tres soigneusement Ia question de savoir s'il convient de 
convoquer une conference speciale pour l'examen du 
projet, conformement a Ia recommandation de Ia CDI, et 
elle estime, comme d'autres delegations, que Ia Sixieme 
Commission ne devrait pas prendre de decision a cet egard a 
Ia presente session. En temps opportun, Ia Sixieme Commis-
sion recommandera a I' Assemblee generale une solution 

8 Voir Documents officiels de l'Assemb!l!e generate, vingt· 
quatrieme session, SuppLement No 10, p. 10. 

9 Voir resolution 22 (I) de l'Assemblee generale. 

tenant dument compte des considerations de necessite, de 
commodite et d'economie. 

51. La mise au point du projet d'articles definitif n'a pas 
permis a Ia CDI d'examiner les autres questions prioritaires 
inscrites a son programme de travail, mais le rapporlt donne 
des renseignements tres interessants sur l'etat d'avancement 
des travaux y relatifs. 

52. En ce qui concerne Ia question de Ia claw>~ de la 
nation la plus favorisee, Ia delegation jamai'quaine se 
demande s'il n'y aurait pas interet a ce que ce soit Ia 
CNUDCI qui s'occupe de l'examen de ce probleme, wmpte 
tenu des rapports tres etroits qu'il a avec des matieres 
commerciales. Bien que l'Assemblee generale ait demande a 
Ia CDI d'entreprendre cette etude, si cette derniere s'aper-
~oit, a mesure que ses travaux avancen t, que cette question 
releve plut6t de Ia competence de Ia CNUDCI, elle devrait 
l'indiquer a l'Assemblee generale. 

53. La suggestion que vient de faire Ia delegation 
jamai'quaine est basee sur deux important~s caracter[stiques 
de Ia clause de la nation Ia plus favorisee; tout d 'abord, 
cette clause est pro pre aux traites de commerce; ensuite, le 
but principal de cette clause est, d'une part, s'assurer 
l'equilibre des chances en matiere commerciale et, d'autre 
part, d'assurer un developpement des accords d'investisse-
ments et de tarifs favorables. II existe enfin un troisieme 
facteur, qui est celui des rapports etroits de Ia clause de Ia 
nation Ia plus favorisee avec certaines des dispositions 
importantes du GATT et avec !'application pratique de cet 
instrument. En outre, au nombre des fonctions incombant a 
Ia CNUDCI dans le domaine general de !'harmonisation et 
de !'unification du droit du commerce international figure 
celle de pre parer ou de promouvoir !'adoption de nouvelles 
conventions internationales ainsi que Ia codification et 
!'acceptation generalisee d'expressions, dispositions, cou-
tumes et pratiques commerciales internationales. 

54. On peut estimer que Ia clause de Ia nation Ia plus 
favorisee interesse Ia CNUDCI autant que le GATT, et ces 
deux questions sont liees. La delegation jamai'quaine estime 
done que puisque Ia CNUDCI est competente en matiere de 
preparation de nouvelles conventions internationales dans le 
domaine de Ia codification, Ia codification de Ia clam:e de Ia 
nation Ia plus favorisee pourrait lui etre avantageusement 
confiee. 

55. La delegation jamalquaine appuie Ia suggestion ten-
dant a etablir une conference annuelle en hommage a Ia 
memoire du regrette Gilberta Amado, ce qui est maintenant 
possible grace a Ia generosite du Gouvernement bres llien et 
a !'initiative des membres de Ia CDI qui ont cree un fonds 
d'affectation Speciale a cette fin. La delegationjamai·quaine 
espere que des sommes importantes viendront s'ajouter au 
montant initial de ce fonds et que les membres du comite 
consultatif cree par Ia CDI pourront organiser une confe-
rence annuelle dans le but eleve que !'on se propose. 

56. La delegation jamalquaine se felicite de Ia coopera-
tion de Ia CDI avec des organismes regionaux de caractere 
juridique. II convient d'encourager Ia participation even-
tuelle des membres de Ia CDI a d'importantes reunions de 
ces organismes regionaux, ce qui est d'un tres grand interet, 
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dans le domaine de Ia codification, en vue de !'harmonisa-
tion des approches regionales dans des domaines specifiques 
du droit international. 

57. La delegation jamaiquaine felicite le Secreta ire gene-
ral pour !'elaboration du document intitule "Examen 
d'ensemble du droit international"; quoique Ia delegation 
jamai·quaine n'ait pas encore eu le temps d'achever !'etude 
de ce document, elle a deja !'impression qu'il s'agit d'une 
~uvre de tres grande valeur qui presente un interet certain 
pour beaucoup de pays. 

58. M. SUCHARITKUL (Thai"lande), se felicite des rela-
tions de travail qui se sont etablies entre Ia CDI et la 
Sixieme Commission et dit que son gouvernement proce-
dera en temps voulu a un examen detaille du projet 
d 'articles sur la representation des Etats dans leurs relations 
avec les organisations internationales. 

59. M. Sucharitkul regrette que le role essentiel de l'Etat 
hote, qui apparaft notamment dans les articles 20 a 41 et 
51 a 77' ne so it pas reflete dans le titre du projet d 'articles, 
qu'il serait plus logique d'intituler "Projet d'articles sur la 
representation des Etats dans leurs relations avec les 
organisations internationales et les Etats botes". De meme, 
il deplore que le projet d'articles ne soit pas plus precis dans 
Ia definition de ]'expression "organisation internationale de 
caractere universe]", en faisant remarquer qu'on ne voit pas 
bien si, par exemple, le projet d'articles est cense s'appli-
quer ou non a !'Office europe en des Nations Unies, aux 
commissions economiques regionales des Nations Unies ou 
aux agences regionales et aux sieges des diverses institutions 
specialisees. Or, la portee precise du projet d'articles 
presente un interet concret pour les pays hotes. Peut-etre 
faudrait-il, pour preciser Ia notion d 'universalite, renoncer 
au critere purement geographique et tenir un plus grand 
compte du caractere general et souverain des fonctions 
remplies par les Etats membres des organisations en 
question. 

60. Pour l'essentiel, le projet d'articles est consacre aux 
privileges et immunites des missions permanentes, des chefs 
de mission, et des autres membres ainsi que des delegations 
a des conferences. De tous les droits speciaux accordes par 
l'Etat bote, l'immunite de juridiction est Ia plus importante. 
Les immunites des Etats sont fondees sur !'interaction de 
deux principes essentiels du droit international, a savoir le 
principe de souverainete et le principe de territorialite, ce 
dernier l'emportant en cas de con flit. A titre d 'exception, 
l'Etat souverain territorial renonce parfois a sa juridiction 
sur les souverains et certains autres agents de l'Etat etranger 
en vertu du principe par in parem imperium non habet. 
Les immunites de juridiction dont jouissent les diplomates 
relevent essentiellemnt de Ia courtoisie internationale, 
laquelle repose a son tour sur le principe de reciprocite. 
Dans le cas des organisations internationales, au contraire, 
Ia reciprocite ne peut pas jouer, puisque, de to us les 
membres. seul l'Etat bote est ten u d 'assumer certaines 
responsabilites, et qu'il les assume sans contrepartie. II 
conviendrait en consequence, conformement a Ia tendance 
generalc qui se manifeste en faveur d'une limitation des 
immunitt:s, de definir Ia nature et l'etendue des immunites 
et privileges d'apres les fonctions que leurs beneficiaires 
sont appeles a remplir. Il en va ainsi notamment pour les 
immunit<~s de juridiction, qui sont etablies, soit ratione 

materiae soit ratione personae. Dans un cas comme dans 
!'autre, ces immunites devraient etre interpretees de fa~on 
restrictive. 11 semble d'ailleurs difficile d'appliquer le critere 
d'universalite de !'organisation a la question des immunites 
de juridiction, et celles-ci sont sans doute moins necessaires 
dans le cas de certaines organisations universelles, telles que 
!'Union postale universelle, que dans le cas de certaines 
organisations regionales de caractere politique, telles que les 
communautes economiques europeennes ou le CAEM. 

61. L'article 31, pour sa part, semble aller dans le sens de 
cette tendance ala limitation des immunites, et notamment 
le paragraphe 2, qui stipule que la renonciation a l'immu-
nite doit etre expresse. 

62. L'article 79, relatif a Ia non-reconnaissance d 'Etats ou 
de gouvernements ou a !'absence de relations diplomatiques 
ou consulaires, confirme utilement la pratique en vigueur. 
L'article 80, relatif a_ la non-discrimination, en est un 
corollaire indispensable. 

63. La question de la conciliation obligatoire en matiere 
de differends exige un examen atten tif. 

64. Pour ce qui est de la recommandation de la CDI 
concernant la convocation d'une conference internationale 
de plenipotentiaires pour examiner le projet d'articles sur la 
representation des Etats, M. Sucharitkul, compte tenu des 
nombreux accords bilateraux et conventions internationales 
en vigueur, juge preferable d'attendre que le projet 
d'articles ait ete etudie en detail par les gouvernements. Ces 
derniers peuvent, en attendant, soit promulguer les lois qui 
leur paraissent necessaires, soit avoir recours ala legislation 
nationale existante. 

65. Pour son programme de travail a long terme, Ia CDI 
dispose du precieux document etabli par le Secretaire 
general sous le titre "Examen d'ensemble du droit interna-
tional". Elle aura, parmi les differents sujets qui y sont 
traites, a etablir un ordre de priorites, en ajoutant au besoin 
certaines questions non prevues dans cette etude. 

66. La delegation thailandaise recommande que !'on 
continue d'organiser le Seminaire de droit international; elle 
souhaite que !'on publie un volume rappelant Ia contribu-
tion apportee par Gilberto Amado au developpement 
progressif du droit international; enfin, elle se felicite que la 
COl ait poursuivi son etroite cooperation avec divers 
organismes regionaux, et notamment avec le Comite juri-
dique consultatif africano-asiatique et avec le Comite 
juridique interamericain. 

Organisation des travaux 

67. Le PRESIDENT signale que l'observateur permanent 
de la Suisse lui a fait part, dans une lettre reproduite dans le 
document A/C .6/407, du desir de son gouvernement d'etre 
associe a ]'ensemble des travaux portant sur l'examen du 
point 90 de l'ordre du jour (Role de Ia Cour internationale 
de Justice). S'il n'y a pas d'objection, il considerera que la 
Commission se propose d'examiner la demande du Gouver-
nement suisse lorsqu'elle abordera Ia discussion de cette 
question. 

Il en est ainsi decide. 
La seance est levee d 13 heures. 




